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1. Introduction 

En tant que lieu d'accueil pour les parents et leurs enfants ainsi que pour les adolescent-e-s, 
les cabinets pédiatriques apportent une contribution importante au système de santé. Les 
pédiatres et les assistant-e-s medical-e-s s'occupent de leurs client-e-s et patient-e-s avec 
un grand savoir-faire et une grande connaissance des personnes. Encadrées de bonnes 
structures organisationnelles et médicales, ainsi que de processus efficaces et efficients, les 
capacités des professionnel-le-s de la santé sont mises en valeur de manière optimale. Le 
programme de certification EQUAM pour les cabinets de pédiatrie soutient ces compé-
tences. 

 
Les sondages, l'examen de documents et la visite d'un-e auditeur-trice donnent au cabinet 
des points de repère et un état des lieux de la gestion de la qualité et aident à choisir des 
mesures d'amélioration adaptées. 
 
Les indicateurs de qualité EQUAM ne couvrent pas l'ensemble de la gestion de la qualité 
d'un cabinet de pédiatrie. L'intention du groupe de développement était de poser une base 
solide pour la gestion de la qualité. 

Les prescriptions légales ne font en général pas partie des certifications EQUAM. Compte 
tenu de l'hétérogénéité de l’organisation du système de santé au niveau cantonal, il peut 
toutefois arriver que certaines de ces prescriptions soient contrôlées dans le cadre du pro-
gramme. 

Pour l’obtention d’une certification EQUAM, quatre critères doivent être remplis : 
 

1. Le cabinet remplit tous les critères minimums EQUAM1. 
 

2. Le cabinet obteint un score total d’au moins 50% des points possibles2. 

 
3. Le cabinet définit au moins trois mesures pour améliorer la qualité. 

 

4. Dans l'année qui suit la certification, le cabinet soumet un bref rapport intermé-

diaire et définit deux mesures de qualité supplémentaires. 

  

 
 
 
1 Critères minimums: voir page 9. 
2 Indicateurs: voir page 7. Les indicateurs contribuent au score total comme suit:   
Entièrement satisfait = 1 Point (100%); partiellement satisfait = 0.5 Point (50%); Non-satisfait = 0 Point (0%) 



 
 

Description du programme cabinets pédiatriques – Qualité certifiée f | Mai 23 Page 4 sur 12 
 

2. Déroulement du programme 

La première étape pour une certification est l'inscription via le formulaire d'inscription 
EQUAM. Le cabinet fournit alors des informations sur la taille du cabinet et le choix pour le 
sondage auprès des patient-e-s (voir page 10). Après réception de ces informations, 
EQUAM envoie au cabinet un contrat et un récapitulatif des coûts sur trois ans. 
 
Après la signature du contrat, le processus de certification commence. EQUAM recom-
mande à chaque cabinet de désigner une personne responsable du projet, d'une part 
comme personne de contact pour les questions d'organisation et d'autre part pour la coor-
dination des responsabilités au sein de l'équipe. 
 
Le service clientèle d'EQUAM informe le cabinet par e-mail de toutes les autres tâches à ac-
complir et vous guide pas à pas dans le processus. Au début, EQUAM attribue un-e audi-
teur-trice au cabinet et vous fournit les informations nécessaires pour accéder au portail en 
ligne. 
 
 

Image 1: Aperçu du cycle de certification de 3 ans 

 

 
  

Inscription

1. Audit préalable:
- Sondage après des 
patient-e-s
- Renseignements 
personnels
- Téléchargement des 
documents

2. Audit externe sur place

- Visite du cabinet
- Feedback
- Rapport d'audit

3. Définir desmesures de 
qualité

4. Certification

5. Rapport intermédiaire 
et définition de 
nouvelles mesures de 
qualité
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Sondage auprès des patient-e-s 

La réalisation d'une enquête auprès des patient-e-s est obligatoire pour tous les médecins 
participants. Il s'agit généralement de la première étape du processus de certification. Les 
patient-e-s ou leurs parents répondent à un questionnaire dans la salle d'attente avant de 
voir le médecin. Le questionnaire peut être réalisé sur papier ou sous forme numérique à 
l’aide d’une tablette. Le matériel est fourni par EQUAM et l'évaluation est effectuée par 
EQUAM. Vous trouverez plus de détails sur le sonadges auprès des patient-e-s à la page 9. 

Renseignements personnels 

Après avoir été sollicité par le service clientèle, le cabinet répond sur le portail en ligne à un 

bref questionnaire sur le respect des critères minimaux. Ensuite, l'auditeur-trice prend con-
tact pour convenir d'un rendez-vous pour la visite du cabinet. 

Téléchargement des documents 

Au plus tard six semaines avant la visite d'audit (après la demande correspondante), les do-
cuments nécessaires doivent être téléchargés sur le portail en ligne. Il est également de-
mandé de préciser dans quelle mesure ces documents répondent aux critères EQUAM. Les 
documents suivants sont exigés: 
 

― Lien vers le site internet ou la brochure du cabinet  
― Concept de protection des données répondant aux critères minimaux 
― Concept pour l’hygiène et la sécurité au travail 
― Si un contrôle du/de la pharmacien-ne cantonal-e a eu lieu ou est prévu au cours 

des douze derniers mois : Preuve du contrôle ou de l'annonce (Cela sert unique-
ment d'information pour l'EQUAM et ne doit pas être à disposition). 
 

La Fondation EQUAM ne donne pas de directives concernant la structure des documents. 

Visite du cabinet 

L'audit est une visite accompagnée de l'auditeur-trice dans le cabinet. Une description du 
déroulement est envoyé au cabinet à l'avance. Différents indicateurs relatifs à la gestion de 
la qualité sont discutés et évalués lors d'un entretien avec la personne responsable (méde-
cin, assistant-e medical-e, responsable des ressources humaines et/ou de la qualité) ; en 
outre, certains documents séléctionnés seront discutés. 

Feedback 

La séance de feedback clôt la visite du cabinet. La direction du cabinet doit être présente. 

D'autres collaborateur-trice-s peuvent être invite-e-s. L'auditeur-trice donne son avis sur les 
observations et - si elles existent déjà - sur les évaluations du sondages. Les mesures d'amé-
lioration de la qualité et les objectifs sont discutés en commun. 
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Rapport d’audit 

Suite à l'audit, l'auditeur-trice rédige un rapport et fait des recommandations pour amélio-
rer la qualité. 

Définir des mesures de qualité 

Après réception du rapport d'audit, le cabinet définit au moins trois mesures d'amélioration 
de la qualité. L'auditeur-trice évalue si les mesures proposées sont appropriées avant de 
demander l'octroi du certificat. La Fondation EQUAM peut exiger des améliorations plus im-
portantes. 

Certification 

Si toutes les conditions sont remplies, le cabinet est certifié. La décision formelle de certifi-
cation est prise par le comité de certification ou par un-e expert-e délégué-e par le comité 
sur la base de la recommandation de l'auditeur-trice. 

Rapport intermédiaire et définition du nouvelles mesures de qualité 

Au cours de l'année suivant la certification, EQUAM demande au cabinet de fournir un bref 
rapport intermédiaire sur les mesures de qualité définies. Ce rapport explique en quelques 
lignes comment les mesures ont été mises en œuvre et dans quelle mesure les objectifs ont 
été atteints. 
 

En outre, le cabinet définit au moins deux nouvelles mesures d'amélioration de la qualité. 

Inscription pour la re-certification  

Au cours de la deuxième moitié des trois années de validité du certificat, le cabinet décide 
s'il souhaite se faire recertifier. Après avoir reçu, d’EQUAM, l'invitation correspondante, le 
cabinet peut s'inscrire pour un nouveau cycle. 
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Remarques importantes 
 

Si, contre toute attente, l'auditeur-trice constate lors de la visite du cabinet qu'un critère 
minimal n'est pas rempli, celui-ci doit être satisfait et prouvé dans un délai fixé. Dans le 
cas contraire, aucun certificat ne peut être délivré. Les critères minimaux doivent ensuite 
rester remplis pendant toute la durée de validité du cretificat, trois ans. Si un critère mi-
nimal n'est pas rempli lors d'une recertification, le comité de certification EQUAM décide 
d'une suspension. Dans ce cas, un nouvel audit n'est possible qu'après 6 mois. 
 
Protection des données: dans le cadre de l'audit, l'auditeur-trice peut être amené-e à 
consulter les dossiers médicaux non-anonymisés des registres de patient-e-s et du pool 

global de patient-e-s. Dans le cadre de leur mission d'audit, les auditeur-trice-s sont sou-
mis-es à une obligation contractuelle de confidentialité qui s'étend au-delà de la durée 
du contrat. 

3. Indicateurs EQUAM  

Les indicateurs EQUAM (également appelés standards) sont une checkliste à l'aide de la-
quelle la gestion de la qualité du cabinet est évaluée. Les indicateurs pour les cabinets de 
pédiatrie sont répartis selon cinq dimensions, avec un certain nombre d'autres sous-dimen-
sions. 
La liste détaillée des indicateurs actuels se trouve dans un document séparé, accessible gra-
tuitement à l'adresse suivante: www.equam.ch/downloads/. 
 
Tableau 1: Dimensions des Standards-EQUAM 

Dimension Sous-Dimension 
Nombre 
d’indica-

teurs 

Infrastructure 
Disponibilité, accessibilité et locaux 5 

Equipement, équipement de secours et médicaments 7 

Patient-e-s 

Gestion et protection des données des patient-e-s 7 

Gestion des patient-e-s 10 

Prévention et promotion de la santé 3 

Continuité 8 

Sondage auprès des patient-e-s 3 

Equipe 

Gestion du personnel 8 

Formation pré- et postgraduée 2 

Echanges professionnels 3 

Sondage auprès des collaborateur-trice-s concernant la cul-
ture de la sécurité 

3 
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Coordination 
avec des 
mandataires 
externes 

Délégations et mandats 5 

Avis de co-soignant-e-s externes 3 

Echanges avec les autres co-soignant-e-s 2 

Qualité & 
sécurité 

Hygiène et sécurité au travail 3 

Gestion des incidents critiques 4 

Gestion des urgences 2 

Politique de qualité, développement de la qualité 3 
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4. Critères minimums 

Les critères minimums sont une condition de base pour une certification EQUAM. Ils font 
partie des indicateurs EQUAM et se trouvent sur la liste ci-dessous. 
 
Tableau 2: Liste des critères minimums EQUAM  

Code Mindestkriterium 

1.1.2 
L’annonce du répondeur téléphonique est compréhensible, formulée en bon alle-
mand, en français et/ou en italien et informe sur l’accès aux soins en dehors des 

heures de consultation. 

1.2.1a 
Le cabinet garantit la maintenance de l’équipement grâce à une procédure. 
NB. Un défibrillateur personnel faisant partie de l'équipement est requis. 

1.2.1b La maintenance de l’équipement du cabinet est à jour. 

1.2.4 
Le cabinet stocke les médicaments soumis à la loi sur les stupéfiants dans une ar-
moire fermée à clé et inamovible. 

2.4.1 

Le cabinet dispose d'un concept de protection des données écrit qui répond au 
moins aux exigences de contenu suivantes: 
 

⎯ Désignation d'une personne responsable et de ses tâches.  

⎯ Comment est assuré qu’acune donnée de patient-e n’est accesssible à des tiers  

⎯ Maintien de la discrétion à la réception 

⎯ Procédure pour la consultation et la remise en temps réel des données aux patient-
e-s 

2.4.2 Aucune donnée de patient-e n’est visible par des tiers au sein du cabinet. 

2.4.4 Les patient-e-s peuvent consulter et récupérer leurs données. 

2.7.6 Le cabinet dispose d'un modèle de plans de médication et réglemente leur remise 

2.8.1 
Une enquête valide auprès des patient-e-s a été réalisée au cours des 24 derniers 
mois et l'évaluation est à la disposition du cabinet. 

3.4.3 Toute l’équipe du cabinet organise régulièrement des réunions structurées. 

4.2.2 
Le cabinet dispose d’une procédure garantissant que les résultats d’examens reçus 
sont vérifiés à temps par un médecin. 

5.1.2 Les équipements requis pour un nettoyage des mains hygiénique sont disponibles 

5.1.3 Le cabinet élimine les déchets spéciaux de manière sûre et appropriée. 

5.2.3 Le cabinet dispose d’une procédure pour gérer les incidents critiques. 

5.3.1 Le cabinet dispose d’un concept d’urgence pour les urgences médicales. 

5.3.2 
Au moins 80 % des collaborateur-trice-s du cabinet ont participé au cours des 12 
derniers mois à une formation sur les urgences médicales aiguës. 
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5. Sondage auprès des patient-e-s (EUROPEP) 

Le questionnaire EUROPEP (Grol & Wensing 2000) fournit des informations sur la manière 
dont les patient-e-s et leurs parents perçoivent le traitement. Le sondage est réalisé sur pa-
pier ou sous forme numérique. Il s'agit d'une "Patient Experience Measure" (PREM). 
 
Des questionnaires ou des tablettes sont distribués à tous les parent-e-s ou jeunes patients 
à leur arrivée, à condition qu'ils se soient déjà rendus au moins une fois au cabinet au cours 
des 12 derniers mois. Pour les médecins travaillant à plus de 50 %, l'objectif est d'atteindre 

au moins 75 participant-e-s; pour les médecins travaillant jusqu'à 50 % inclus, l'objectif est 
d'atteindre au moins 40 participant-e-s. Chaque médecin reçoit une évaluation visuelle 
dans un rapport séparé, qui met en évidence de manière intuitive les domaines présentant 
le plus grand potentiel d'amélioration. En outre, le cabinet reçoit une évaluation agrégée au 
niveau du cabinet. 

Enquête supplémentaire optionnelle pour les grands cabinets: Le climat de sécurité  

Cette enquête auprès des collaborateur-trice-s permet au cabinet d'examiner les aspects 
de la qualité du point de vue de ses collaborateur-trice-s. Les cabinets à partir de 10 colla-
borateur-trice-s peuvent la réaliser en complément. Dans le cadre de ce sondage, des indi-
cateurs relatifs à la culture de la sécurité dans le cabinet sont examinés sur la base d'un ins-
trument d'enquête de Wet et al. (2010). 

 
Par culture de la sécurité, on entend les valeurs et les connaissances partagées qui contri-
buent à la sécurité des patient-e-s et donc à la qualité des soins. Le questionnaire s'adresse 
à tous les collaborateur-trice-s du cabinet, qu'ils soient employé-e-s ou (co)propriétaires. Le 

questionnaire est rempli en ligne. 
 
➔ Les résultats des sondages peuvent servir de base pour des mesures d’amélioration. 
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6. Développement du programme et littérature 

Développement du programme 

Depuis 2003, la fondation EQUAM propose des certificats 
pour les cabinets médicaux (au début en coopération avec 
SwissPep). Jusqu'en 2017, la base du certificat était fournie 
par l'évaluation européenne des pratiques médicales EPA 
(Engels et al. 2005 ; 2006), développée au sein d'un consor-
tium international. 
L'actuel certificat des cabinets de la fondation EQUAM utilise 

l'EPA comme source importante. En outre, des suggestions 
issues d'ensembles de normes du monde entier ont été inté-
grées dans la révision fondamentale (entre autres Starfield 
et al. 2009 ; Levitt et al. 2010 ; RACGP 2015). 
 
Le catalogue des indicateurs a été remanié au printemps 2017 par le secrétariat d'EQUAM 
sur la base de ces principes, des expériences de la fondation et des retours des cabinets 
médicaux. Celui-ci a été soumis à une large évaluation à l'été 2017, à laquelle ont participé 
des assistantes medicales, des médecins et des auditeur-trice-s. Un groupe de travail, dans 
lequel ces mêmes professions étaient représentées, a ensuite discuté des indicateurs et af-
finé les critères. Le groupe spécialisé EQUAM a discuté de manière approfondie du cata-
logue d'indicateurs ainsi créé lors d'une retraite à la fin de l'été 2017 et a ensuite validé la 
version pilote du programme. 

 
Les nouveaux sondages du programme pour les collaborateur-trice-s (Wet et al. 2010) et les 
patient-e-s attaint-e-s de maladies chroniques (Glasgow et al. 2005 ; Rosemann et al. 2007) 

ont été testés et vérifiés dans le cadre de la phase pilote 2017 / 2018. 
 
En février 2018, le groupe d'experts a approuvé les révisions effectuées après la phase pi-
lote, qui ont été intégrées dans la version 1 désormais en vigueur. Les programmes EQUAM 
sont soumis à une révision au moins tous les 5 ans. Les adaptations rédactionnelles sont in-
tégrées une fois par an. La présente version 1 est valable jusqu'en novembre 2023. 
 
Les indicateurs pour la certification pour la pédiatrie sont étroitement liés aux indicateurs 
pour les cabinets de médecine générale. Grâce à l'apport technique des pédiatres, une par-

tie des normes a été adaptée, notamment celles concernant le kit d'urgence et les patient-
e-s attaint-e-s de maladies chroniques. Nous remercions pour cela tout particulièrement le 
Dr Dominique Gut et le Dr Sebastian Beck. 
 
La fondation EQUAM remercie également toutes les personnes qui ont contribué à l'élabo-
ration de ce programme pour leur engagement en faveur de la qualité et de la sécurité des 
patient-e-s.  
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Historique des modifications 

Les protocoles détaillés de modification de la base normative du programme de certifica-
tion (liste d'indicateurs) sont disponibles sur demande auprès du secrétariat. 
 

Version Changement Auteur-trice Date 

0 – 1.2.2 De 2008 à août 2022, la description du programme de certifica-

tion était combinée avec la base normative (indicateurs) dans un 

seul document. Un résumé sommaire des changements interve-

nus au cours de cette période figure à la dernière page du "des-

criptif du programme pédiatrique d v1.2.2".  Une liste détaillée 

des modifications apportées au cours du temps à la base norma-

tive (indicateurs) est disponible séparément auprès du secréta-

riat d'EQUAM. 

AQUA-Institut 

EQUAM 

SwissPep 

2008 - Août 

2022 

Août 2022 Depuis août 2022, le descriptif de programme structurellement 

remanié (ce document) est séparé des bases normatives de la 

certification (liste d'indicateurs). 

J. Lehmann 02.08.2022 

 


